
 

Située Route de Foujoin, elle est accessible aux particuliers et 
professionnels du territoire, et aux habitants de Noizay par 

convention avec la Communauté de Communes du Val d’Amboise. 

Le macaron d’accès est délivré gratuitement aux particuliers qui en 

font la demande auprès de leur mairie. 

Pour les professionnels, la demande d’accès est à adresser à la CCV. 

DÉCHETS ACCEPTÉS 
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DÉCHETS REFUSÉS 

Matin AM Matin AM

Lundi Fermé 14h-17h Fermé 14h-18h

Mardi 9h-12h Fermé 9h-12h Fermé

Mercredi 9h-12h 14h-17h 9h-12h 14h-18h

Jeudi 9h-12h Fermé 9h-12h Fermé

Vendredi Fermé 14h-17h Fermé 14h-18h

Samedi 9h-12h 14h-17h 9h-12h 14h-18h

Déchetterie à Vernou (route de Foujoin)

Été*Hiver*

*hiver : du 1/11 au 28-29/02   -   *été : du 1/3 au 31/10 

 

Conditions de paiement (tarifs 2014, susceptibles de modifications) 

 Particuliers : apports gratuits avec limite de 5m3 par jour 
 Professionnels : apports payants avec limite de 5m3 par jour 
3 modes de facturation possibles : 
 . Paiement au m3 : 20€ le m3 

 . Forfait pour 25m3 : 400€ (20€ le m3 au-delà du forfait) 

 . Forfait pour 50m3 : 600€ (20€ le m3 au-delà du forfait) 

 

Ferme du Papillon 
400 rue Louis Blériot - CS 12100 

37210 Parçay-Meslay 
 

Tél : 02 47 29 06 10 
Fax : 02 47 29 06 26 

Mail : contact@cc-vouvrillon.fr 

Communauté de 
Communes du 

Vouvrillon 

 Benne permettant le vidage d’une remorque ou d’un camion      
 Uniquement lampes avec logo  
 Textiles à conditionner en sacs de 30 litres maximum, autres points de collecte 
sur www.cc-vouvrillon.fr      
 N’oubliez pas le principe du "1 pour 1" : quand vous achetez un appareil 
neuf, votre revendeur doit reprendre votre ancien. 

+ déchets contaminés, déchets toxiques. 
Les dépôts d’ordures ménagères et les dépôts 
sauvages de déchets sont interdits. 
 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende (article R.635-8 
alinéas1, 2 et 3 du Code Pénal). 
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D
échetterie  Simplifiez-vous le tri ! 

 

 

Déchetterie à Vernou-sur-Brenne  

www.cc-vouvrillon.fr 

Guide 
pratique 

du tri 

Communauté de Communes du Vouvrillon 



Je mets dans le sac ou le bac jaune 
les déchets recyclables : 

Bouteilles et f lacons vides en plastique 

Boîtes, bidons, aérosols 
et canettes en métal 

Briques et cartonnettes alimentaires  

bien vidés, 
mais non lavés 

Journaux, papiers, 
magazines et prospectus 

Nouveauté du sac 

jaune à partir du 

1er janvier 2014 

 
 

Ces déchets sont à jeter avec les ordures ménagères : 

Bouteilles, pots et bocaux en verre 

Planning de collecte des ordures ménagères 
et des déchets recyclables 

Ordures ménagères Déchets recyclables

Chançay Mardi Mercredi

Monnaie Lundi Mardi

Reugny Jeudi Vendredi

Vernou-s/-Br. Mercredi Mercredi

Vouvray Jeudi Vendredi

La collecte est effectuée uniquement en matinée. 

Sortir vos sacs et bacs sur la voie publique la veille au soir du 

jour de collecte est donc indispensable.  

En cas de jour férié, la collecte est décalée au jour suivant (y 

compris le samedi), et ce, à partir du jour férié. 

La géolocalisation des colonnes 
à verre est disponible sur 

www.cc-vouvrillon.fr 
 

emballages en 
polystyrène 

emballages en plastique qui ne sont ni des bouteilles, ni des flacons papiers non recyclables 

Je mets dans la colonne à verre : 

Sac et bac jaune Colonne à verre 

... 


